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3 N°10 
A l'occasion de la commémoration du 105ème anniversaire de 1918,  
M. le Maire, ses adjoints, des membres du conseil municipal ainsi que de 
nombreux habitants étaient présents ce samedi 11 Novembre afin de 
déposer une gerbe de fleurs devant le monument aux morts et rendre ainsi 
hommage à "tous les morts pour la France". 
 
Un texte a été lu pour l'occasion par un des membres de l'association 
"Cercle Histoire et Patrimoine" visant à honorer la mémoire de Mr Paul 
Funé - un de nos disparus de 14-18 figurant sur la stèle des morts pour la 
France de Longvilliers. 
 

S. Carrico 



En cette fin d’année, nous allons avec nos aînés qui l’ont souhaité au restaurant « L’Ambassade » à 

Rochefort-en-Yvelines le 16 décembre. 

Pour d’autres qui ont préféré le colis, nous viendrons vous voir courant du mois de décembre.  

À bientôt, le plaisir de vous revoir.    

                           M. Meunier 

Le Cercle Histoire et Patrimoine de Longvilliers a tenu sa première 
assemblée générale le 13 octobre dernier, avec plus de 30 présents. Un 
grand merci aux 42 adhérents pour leur participation et leur confiance. Ce 
fut, pour le bureau, l’occasion de présenter nos projets : publications ou 
animations et de faire appel à vos photos, documents et souvenirs 
illustrant ou évoquant l’histoire de notre village. Merci de fouiller dans 

vos mémoires et vos archives ; un dépôt en mairie à votre nom et tout vous sera restitué. Sources 
mentionnées, si utilisées. 
La réunion s’est conclue autour d’une collation, un moment convivial, riche en échanges d’histoires et 
anecdotes, surgies du passé de chacun. 
Le site Internet se construit et sera bientôt ouvert à votre curiosité. 
                P. Canal 

Information du SIE concernant l’évolution du tarif des repas à l’école 

Le tarif de la restauration scolaire a dû être augmenté au 1er novembre, afin de refléter l’augmentation du coût de 

revient des repas.  

Depuis six ans, le tarif n’avait pas évolué pour les familles grâce à la prise en charge par le SIE (et donc par les com-

munes) des augmentations successives des coûts de revient directs et indirects (coûts de transport, coût des matières 

premières…). L’accélération de l’inflation depuis la fin du Covid puis la guerre en Ukraine ne permettent plus au SIE de 

supporter l’ensemble de ces coûts sans impacter le tarif de la prestation. Le SIE a toutefois décidé de prendre à sa 

charge 50% de l’augmentation et de limiter celle-ci à 1,55€ au lieu de 3,10€, portant le prix du repas de 4,60€ à 6,15€.  

C. Piccot Poyart 

 

 

 

 Salle des fêtes, chemin de l’Ancienne Gare, 78730 Rochefort-en-Yvelines. Ouverture des portes le dimanche 26 novembre 

2023 à 13h30, début du Loto à 14h00. 

 Organisé par le comité des fêtes de Rochefort-en-Yvelines 

 De nombreux lots à gagner (multimédias, électroménagers, bons d’achat, repas restaurants, corbeilles de fruits et légumes, 

bouteilles de champagne, soins esthétiques…). 

 Buvette sur place (boissons, gaufres, bonbons). 

1 carton : 5 € 

5 cartons : 20 € 

10 cartons : 35 € 

15 cartons : 50 € 



 

A vos agendas !  

La cérémonie des vœux de la commune de Longvilliers sera organisée le  

samedi 20 janvier 2024 à 11h00 au domaine des Hirondelles (en face de la Mairie),  

Monsieur le Maire et les élus du Conseil Municipal seront heureux de vous y accueillir. 

  

Vous pouvez noter cette date dans vos agendas !  

Une invitation vous sera envoyée dans les prochaines semaines.  



Actualisation & procédure pour obtenir une Carte Grise en 2023  
 

Toutes les demandes liées à la carte grise de votre véhicule doivent maintenant être traitées par le biais du site 
web officiel de l'ANTS, accessible à l'adresse suivante : https://immatriculation.ants.gouv.fr. Auparavant administrées par 
les préfectures, les demandes de nouvelles cartes grises, les modifications d'adresses, et toutes autres questions relatives 
à ces formalités doivent être présentées directement à l'ANTS, avec toutes les procédures correspondantes réalisées en 
ligne, via votre profil France Connect. 
 
 
Si vous faites face à des soucis lors de vos démarches en ligne, vous avez la possibilité de vous tourner vers les maisons 
France Services, mises en place par l'État. Ces centres publics offrent l'expertise de conseillers spécialisés pour vous aider 
dans ces procédures, un soutien qui est totalement gratuit puisque c'est un service public.  

Ces ressources fournissent des informations sur les changements en 2023, y compris les ajustements potentiels du prix de 
la carte grise de votre véhicule. 
 
 
Le prix peut avoir augmenté en raison de divers éléments, comme la diminution du seuil pour le malus écologique, affec-
tant surtout les véhicules plus anciens et plus polluants. En outre, la taxe régionale associée à la carte grise peut avoir été 
rehaussée par votre Région. 

Pour plus d' informations, visitez le site web de l'ANTS. 
 
Liens utiles : 
Immatriculation : https://immatriculation.ants.gouv.fr/ 
Permis de conduire : https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/ 
Carte d'identité et passeport : https://passeport.ants.gouv.fr/ 
Prise de rendez-vous en ligne : https://rendezvouspasseport.ants.gouv.fr/ 

 

Coordonnées- jours et horaires 

d'ouverture du Bureau  

France Services situé à  Ablis  

( le plus proche)       S. Carrico 

Suite à un article dans le dernier "Tambour du garde Champêtre", nous adressons 

un grand merci aux habitants qui ont élagué ou taillé leurs haies ou branches 

d'arbres qui dépassaient  et pour ceux qui ne l'ont pas encore fait, nous vous 

rappelons la nécessité pour le confort des piétons, cyclistes, cavaliers, et 

automobilistes, de tailler et élaguer vos haies et arbres qui dépassent sur la voie 

publique. Il en va de la sécurité de tous, ne l'oublions pas! 

S. Carrico 

Un grand merci également pour votre fidélité et votre 
soutien continu à ceux et celles qui suivent l'actualité sur 
notre compte FaceBook  

https://www.facebook.com/Longvilliers.Yvelines/ 

 mais aussi sur le site internet de la mairie "rubrique 
actualités",  

https://longvilliers-yvelines.fr/category/actualites/ 

sans oublier les 576 abonnés de l'application Illiwap qui 
nous permet de vous informer quasi un temps réel! 

https://immatriculation.ants.gouv.fr
https://immatriculation.ants.gouv.fr/
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/
https://passeport.ants.gouv.fr/
https://rendezvouspasseport.ants.gouv.fr/


Recensement de la population de Longvilliers—Du 18 janvier au 17 février 2024 

 
Cette année, Longvilliers réalise le recensement de sa population pour mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi 
développer de petits et grands projets. L’ensemble des logements et des habitants seront recensés entre le 18 janvier et 
le 17 février 2024. 
 
Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Puis, l’agent recenseur recruté par la commune, 
vous fournira une notice d’information soit dans votre boîte aux lettres soit en mains propres. Suivez 
simplement les instructions qui y sont indiquées pour vous faire recenser. Ce document est 
indispensable, gardez-le précieusement. 
 

L’agent recruteur cette année est un habitant de Longvilliers :  Jean-François CLUZEL.  

Nous vous demandons de lui faire bon accueil. 
 
Les informations fournies ne sont en aucun cas utilisées par les services du fisc à des fins d’imposition ; elles alimentent 
les statistiques de l’INSEE. Vous pouvez répondre en toute transparence. 
 
Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous, et également plus économique pour la commune. 
Moins de formulaires imprimés est aussi plus responsable pour l’environnement. 
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papier pourront vous être remis par l’agent recenseur. 
 
Les résultats du recensement sont essentiels. Ils permettent de : 
 
 Déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la commune est peuplée, plus cette dotation 

est importante ! Répondre au recensement, c’est donc permettre à la commune de disposer des ressources 
financières nécessaires à son fonctionnement. 

 Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin 
 Identifier les besoins en termes d’équipements publics collectifs (transports, écoles, maisons de retraite, structures 

sportives, etc.), de commerces, de logements… 
 

Dès votre 16ème anniversaire, contactez la mairie au 

01.30.41.33.96 afin de vous faire recenser! 



 

 



Gestion des milieux aquatiques et prévention des 

inondations 
 

Ces compétences relèvent de Rambouillet Territoires, sous le sigle GEMAPI. Ce travail s’effectue en 

coordination avec les syndicats des bassins limitrophes. 

Ces sujets sont tout à fait d’actualité et les évolutions du climat nous incitent à y prêter attention. Le 

nombre de cours d’eau sur le territoire est très important, en témoignent les nombreux moulins à eau et 

lavoirs qui existaient encore au siècle dernier. 

La rivière est un nid de biodiversité animale et végétale. Libellules et grenouilles en sont les témoins, ainsi que les carex et 

les iris d’eau. Le cycle de la vie commence par les êtres unicellulaires, nourriture de larves variées (moustiques, libellules…), 

elles-mêmes met de choix pour les poissons qui nourriront les hérons nombreux sur nos étangs. Cet équilibre est fragile 

mais néanmoins indispensable. 

La gestion des milieux aquatiques : 

Il s’agit avant tout d’une veille sur la qualité des cours d’eau, d’inventaires de flore et de faune. Il est admis que ces zones 

aquatiques et humides, outre leur intérêt dans la conservation et la préservation de la biodiversité, sont également des 

zones tampon permettant d’absorber l’eau en période humide. L’entretien et la restauration de certaines mares ainsi que 

la « renaturation » du lit des rivières (restauration du cours naturel comme sur l’Yvette) font partie de cette gestion, 

nombre de mares ayant été asséchées et certains cours d’eau remembrés pour favoriser l’agriculture intensive. 

La prévention des inondations : 

La protection des personnes est un enjeu majeur. Les données météo et les niveaux d’eau sont régulièrement envoyés aux 

communes, le bon écoulement des eaux est surveillé et des travaux peuvent être effectués en cas d’encombrement par des 

arbres ou des amas de branches transportées par les rivières. Le service GEMAPI gère et manœuvre les vannes de 

régulation pour stocker ou larguer l’eau, limitant ainsi les risques d’inondation. 
 

Petits rappels des règlementations du bon usage des rus et rivières : 

Une rivière au fond du jardin : l’eau est un bien commun, les actes de propriété ne concernent que les berges et le 

fond, jusqu’à la moitié du lit de la rivière. 

Le droit d’usage de l’eau est limité en volume (<=1 000m3/an) tout en préservant un débit suffisant au cours d’eau.  

Les installations de pompage ne doivent en aucun cas créer d’obstacle à l’écoulement de l’eau et à la continuité 

écologique. 

Pêcher est autorisé sur la portion qui longe une propriété, mais après avoir acquis une « carte de pêche » 

Le nettoyage et l’entretien des berges,  le retrait des obstacles qui obstruent le bon écoulement appartiennent aux 

propriétaires riverains. Ces opérations doivent se faire en dehors des périodes de reproduction de la faune, entre 

le 31 octobre et le 1er avril.             

              P. Millot 

Au jardin!  
 

Vos végétaux vont commencer doucement à rentrer en dormance dans les prochaines semaines, cependant  la chenille 

processionnaire du pin reste active et fortement urticante sur la période de novembre à mars, il est fortement conseillé de 

traiter vos arbres car si ces dernières naissent vers le mois de septembre environ,  elles vivent et tissent un nid d'hiver 

qu'elles quitteront au printemps pour aller s'enterrer dans le sol afin d'accomplir leur transformation. Elles colonisent donc 

très rapidement vos pins en se nourrissant des aiguilles (pin noir d'Autriche, pin laricio, maritime, sylvestre, pin d'Alep et de 

cèdres) et a fortiori les affaiblissent d'année en année sans compter quelles constituent un danger pour l'homme et les 

animaux de compagnie, en raison de leurs poils urticants.  

Plusieurs solutions naturelles existent pour limiter leur prolifération… Pensez y ! 

S. Carrico 



 
A l'approche des festivités et avec un peu d'avance, toute l'équipe de la rédaction vous souhaite de belles 
fêtes de fin d'année et afin de donner un air de fête à nos hameaux, nous vous invitons si vous souhaitez à 

décorer vos maisons, vos pelouses et/ou portails afin d'émerveiller les regards des petits comme des grands. 
Vous trouverez des tutos "écolo" si vous souhaitez sur le net...Nombreux seront les curieux à venir admirer de 

décembre à début janvier la magie de Noël !  
A très bientôt ! 

Élections des  
délégués de parents d’élèves 

 
Les élections des délégués de parents d’élèves ont eu lieu 
le 13 octobre 2023. Voici les résultats : 
 
École maternelle: 
Titulaires : 
Sandra Mathey ,maman d'Eryn en GS 
Cécile Zimmermann, maman de Lilian en PS 
 
Suppléants: 
Aurore Thomas, maman de Manon en MS 
Julie Goffard, maman de Léana en PS 
 
École élémentaire: 
Titulaires : 
Pauline Nicolle, maman de Jaden en CE2 
Chryssa Masson, maman d’ Achille en CM1 
Aurélie Thomas, maman de Loane en CP 
 
 Suppléants: 
Emmanuel Forat, papa de  Phryne en CE1 
Cathy Despois, maman de Léa en CM1 et Paul en CP 
Stéphanie Laroudie, maman de  Tim en CM1 et Mathys en CP 
 

Transhumance pastorale au Bouc Étourdi ! 
 
Sonia et Olivier (bergers nomades) sont venus faire paître 
quelques jours leur troupeau dans les champs alentours, 
l''animation était au rendez vous car certains moutons se 
sont montrés parfois non conformistes! 
 
Merci aux bergers d'avoir proposer de les accompagner 
dans cette transhumance, un voyage hors du temps à 
moins de 50 km de Paris! 

S. Carrico 

"Des bonbons ou un sort" au Bouc Étourdi! 
 
Super ambiance le 31 octobre dernier, de nombreux enfants 
sont venus pour l'occasion "halloweenement déguisés" en 
sonnant aux portes d 'habitants qui avaient monstrueusement 
jouer le jeu...Les p'tits chenapans sont repartis heureux de leur 
chasse aux trésors avec leurs seaux remplis de bonbons ! 

 
S. Carrico 


